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Au Conseil d’Administration du FONDS DE DOTATION ROULLIER, 
 
 
OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION ROULLIER relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  
 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués.



 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 
 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 
continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  
 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  



 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion.  

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 

Fait à Rennes, 
Le 28 mai 2024 

 
Le Commissaire aux Comptes 

AUDIT CONSULTANTS 

 
Laurent ANGOT 
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Bilan actif

Exercice 2022

Brut Amort. Net Net

Concessions,brevets et droits similaires 552 20 532

TOTAL immobilisations incorporelles 552 20 532

Terrains 2 252 402 2 252 402 2 252 402

Constructions 9 701 454 2 257 001 7 444 452 7 976 611

Autres immobilisations corporelles 1 630 532 1 166 881 463 651 730 496

 immobilisations corporelles 13 584 387 3 423 882 10 160 506 10 959 509

Actif Immobilisé - Total (I) 13 584 939 3 423 902 10 161 037 10 959 509

Clients et comptes rattachés 600

Autres créances 8 663 8 663 7 765

TOTAL Créances 8 663 8 663 8 365

Disponibilités 1 079 964 1 079 964 587 099

TOTAL Disponibilités 1 079 964 1 079 964 587 099

Charges constatées d'avance 121 464 121 464 156 003

Actif Circulant - Total (II) 1 210 091 1 210 091 751 467

Total Général (I + II) 14 795 030 3 423 902 11 371 129 11 710 976

BILAN-ACTIF
Exercice 2023



Bilan passif

Exercice 2023 Exercice 2022

Fonds propres consomptibles 11 133 589 11 516 964

0 0

9 821 7 577

11 143 410 11 524 541

161 308 132 417

66 410 54 018

227 719 186 436

11 371 129 11 710 976Total Général (I + II)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Provisions réglementées

BILAN-PASSIF

Excédent ou déficit de l'exercice

Total (II)

Total (I)



Compte de résultat

Total

1 383 374 1 348 427

14 952 15 912

615 1 200

1 398 941 1 366 739

406 360 389 129

107 117 92 762

52 662 48 323

800 322 806 906

30 205 30 001

1 396 666 1 367 121

2 275 -382

11

11

-11

2 275 -393

1 050 840

1 050 840

31

1 047 921

2 244 2 526

2 275 1 050 447

-2 275 393

1 398 941 2 417 579

1 398 941 2 417 579

0 0

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

Intérêts et charges assimilées

Charges financières (III)

RÉSULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Produits exceptionnels (IV)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Charges exceptionnelles (V)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

TOTAL DES PRODUITS (I + IV)

TOTAL DES CHARGES (II + III + V)

Excédent ou déficit de l'exercice

Exercice 2022COMPTE DE RESULTAT
Exercice 2023

Consommation de la dotation consomptible

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Autres charges

Charges d'exploitation (II)

Produits d'exploitation (I)

Autres achats et charges externes

Salaires et traitements



ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS
FONDS DE DOTATION ROULLIER



Les informations ci-après constituent les comptes annuels du Fonds de Dotation Roullier pour l'exercice clos
le 31/12/2023.

L'exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 01/01 au 31/12/2023.

Description de l’objet social de l’entité

Le Fonds de Dotation a notamment pour objet :
- D’étudier, développer et de faire connaître directement ou indirectement aux acteurs du monde agricole, les
pratiques d’une agriculture durable notamment en mettant en œuvre des actions de toute nature en France et
à l’étranger,
- De favoriser l’agriculture durable par tous moyens directs et indirects, notamment en soutenant des
programmes de recherche, en apportant des aides à la formation des jeunes, en s’inscrivant dans des
partenariats avec des établissements d’enseignement en lien avec le monde agricole, en organisant des
séminaires, conférences, ou brainstorming avec des sommités agronomiques, ou tout autre intervenant du
monde agricole, en organisant et participant à des remises de prix et récompenses.

     Cet objet est déterminé pour parvenir à une mission d’intérêt général comprenant :
1) la gestion et la capitalisation de biens immobiliers ou dons au service de projets de recherche, de
formation, de développement et de diffusion des méthodes d’une agriculture durable,
2) le soutien à la recherche, à la connaissance et à la diffusion d’une agriculture durable.

Description de la nature et du périmètre des activités et missions et des moyens mis en oeuvre

Le Fonds de Dotation Roullier héberge au sein de son bâtiment le Minerallium, exposition pédagogique et
scientifique, consacrée aux minéraux et à leur rôle pour une agriculture durable. En 2023, 2 964 personnes
ont pu bénéficier de l’ouverture de cette exposition dont des étudiants, chercheurs, associations, grand
public.

Au sein du bâtiment, « Toucher Terre » une exposition temporaire de photographies accompagnées
d’interviews d’agriculteurs par Alain Bujak, a été hébergée. L’objectif de cette exposition est de donner une
vision plus artistique de la réalité de l’agriculture française actuelle et d'offrir un instantané de la réalité du
métier d’agriculteur à l’ensemble des visiteurs du Fonds de Dotation.

Le Fonds de Dotation a soutenu en 2023, dans le cadre de ses partenariats, l’INRAe Bourgogne Franche-
Comté, l’Institut de Recherche et Développement (IRD), la Fondation de l’Université de Rennes 1 pour un
soutien à la Chaire « Biodiversité et Changement Climatique », l’association Agriculture et Alimentation
Durable et la Fondation de l’Institut Agro Rennes.

Le Fonds de Dotation Roullier a également travaillé à mettre en place les conditions lui permettant d’exercer
prochainement son activité dans le cadre de son objet.

Faits marquants

Néant.

Aucun fait marquant n’est intervenu entre la date de la clôture et la date d’approbation des comptes.

Il n'y a pas eu de changement de méthode comptable sur l'année 2023.

Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de Commerce et du plan
comptable général (règlement ANC 2018-06).

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

· continuité de l'exploitation,

· permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

·         indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Changements de méthode



15 à 40 ans

5 ans

10 ans

3 ans

4 ans

10 ans

comptable.

3 ans

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition majoré de tous les coûts directement
attribuables à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette
comptable.

Linéaire

Indemnités pour pensions et fin de carrière

Indemnités pour pensions et fin de carrière : en application des conventions collectives en vigueur, FDR est
tenu de verser à tout salarié partant en retraite une indemnité de départ calculée en fonction de son
ancienneté. Les indemnités dues directement par FDR font l’objet d’une évaluation en fonction des
dispositions des différentes conventions collectives. Les engagements ont été calculés individuellement en
tenant compte de la probabilité d’être présent dans l’entreprise à l’âge de la retraite soit 66 ans pour les
cadres et 63 ans pour les non cadres, de la rotation moyenne du personnel par tranche d’âge et fonction
exercée, de la probabilité d’être en vie à l’âge de la retraite, et en appliquant un taux d’actualisation net
d’inflation de 3.8%.

Le montant global de l’engagement s’élève à 2 669 euros.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.

Fonds propres

Pour traduire le caractère consomptible des dotations versées sur 2023, il convient de comptabiliser un
produit représentatif de la dotation reprise pour être consommée sur l'exercice (en compte de classe 7 en
contrepartie du compte de fonds propres).

Contributions volontaires en nature

Le Fonds de Dotation Roullier a bénéficié de contributions volontaires en nature sur l’année 2023 pour un
montant valorisé de 18 790€. Il s’agit de prestations de services administratifs et de prestations de maitrise
d’ouvrage effectuées via une mise à disposition de personnel.
Ces contributions volontaires n’ont pas été comptabilisées car la nature et l’importance de ces contributions
n’ont pas été jugées essentielles à la compréhension de l’activité du Fonds de Dotation.

Les amortissements sont calculés comme suit :

LinéaireConstruction

Installations générales Linéaire

Agencements intérieurs Linéaire

LinéaireMatériel de bureau&informatique

Matériel de transport Linéaire

Mobilier de bureau Linéaire

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à la valeur nette

Immobilisations corporelles

 Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement, de tous les
côuts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en l'état de fonctionner selon l'utilisation
prévue.

Les frais accessoires, droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes, sont incorporés à ce
coût d'acquisition.

Les amortissements sont calculés comme suit :

Concessions, licences



Libéralités reçues par le Fonds de Dotation Roullier

Les libéralités reçues par le Fonds de Dotation Roullier correspondent à des dons de la part des entreprises
fondatrices et d’autres sociétés privées. Le montant total reçu s'élève à 1 000 000 €.

Suivi du plan pluriannuel et du budget annuel de consommation des dotations consomptibles

Le budget annuel 2024 s’élève à 828 943 € pour les dépenses de fonctionnement et à 115 000 € pour les
dépenses d’investissement.

Rémunération des dirigeants

Les membres du conseil d'administration ont perçu une gratification, conformément aux décisions prises lors
du conseil d'administration du 7 novembre 2023, pour un montant de 30 000 €.

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice
est de 1 591 €. Il correspond aux honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes.



Réévaluation Acqu. & apports

552

2 252 402

8 702 473

998 980

1 453 529 75

18 765

156 939 1 224

13 583 088 1 851

Réévaluation

Virement Cession Valeur d’origine

552

2 252 402

8 702 473

998 980

1 453 604

18 765

13 584 939

Diminutions

IMMOBILISATIONS
Valeur brute à

la fin de
l’exercice

Cadre B

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II)

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Installations générales,
agencements et
aménagements des
constructions

Autres immobilisations
corporelles

Installations générales,
agencements,
aménagements divers

Matériel de transport

158 163
Matériel de bureau et
mobilier informatique

TOTAL GENERAL

Immobilisations

Valeur brute au
début de
l’exercice

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II)

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Installations générales, agencements et
aménagements des constructions

Autres immobilisations
corporelles

Installations générales, agencements,
aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier
informatique

TOTAL GENERAL

Augmentations

IMMOBILISATIONS



Cadre A

Début
d’exercice

Augment. Diminutions
Fin de

l’exercice

20 20

1 402 561 432 261 1 834 822

322 281 99 898 422 179

810 164 253 578 1 063 742

6 960 1 985 8 945

81 614 12 580 94 194

2 623 580 800 302 3 423 882

2 623 580 800 322 3 423 902

Cadre B

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort
fiscal

exception-
nel

Différentiel de
durée

Mode
dégressif

Amort fiscal
exceptionnel

M.Transport 2 244 9 821

9 821

Amortissements

SITUATION ET MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Immobilisations amortissables

Autres postes d’immobilisations incorporelles  (II)

Autres immo.
corporelles

Installations générales, agencements
divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et
mobilier

Constructions
Sur sol propre

Installations générales, agencements

TOTAL

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (III)

TOTAL GENERAL

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS
DEROGATOIRES

Immos

DOTATIONS REPRISES

Fin de
l’exercice



Montant
brut

A un an au plus A plus d’un an

8 663 8 663

8 663 8 663

121 464 73 650 47 814

130 127 82 313 47 814

Cadre B
Montant

brut
A un an au

plus
A plus d’un an
et - de cinq ans

A plus de cinq
ans

161 308 161 308

16 626 16 626

49 785 49 785

227 719 227 719

Etats des échéances des créances et des dettes

TOTAL DES DETTES

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Débiteurs divers

       TOTAL CREANCES LIEES A L’ACTIF CIRCULANT

Charges constatées d'avance

TOTAL DES CREANCES

Etat des dettes

Cadre A Etat des créances



Charges à payer

Charges à payer Montant

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 13 751

Dettes fiscales et sociales 57 275

Total 71 027

Produits à recevoir

Montant

Autres créances
8 306

Total
8 306



Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance Exploitation Financier Exceptionnel

CONVENTION MECENAT 89 160

POLICE DOMMAGE OUVRAGE 27 749

AUTRES 4 555

TOTAL 121 464



Effectifs

Effectif 2023 2022

Ingénieurs et Cadres 1 1

Agents de maîtrise 1 1

TOTAL 2 2

Effectif moyen global



Variation des fonds propres A l'ouverture Augmentation Consommation A la clôture

Fonds propres consomptibles 11 516 964 1 000 000 -1 383 374 11 133 589

Variation des capitaux propres



INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
FONDS DE DOTATION ROULLIER



Charges et produits exceptionnels

Libellé
Charges

exceptionnelles
Produits exceptionnels

Amortissements dérogatoires 2 244

Divers 31

TOTAL 2 275
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